Décret présidentiel n° 03-416 du 13 Ramadhan 1424 correspondant au 8 novembre 2003 portant transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère du travail et de la sécurité sociale.

______

  Le Président de la République,

  Sur le rapport du ministre des finances, 

  Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125 (alinéa 1er) ;

  Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ;

  Vu la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424 correspondant au 14 juin 2003 portant loi de finances complémentaire pour 2003 ;

  Vu le décret présidentiel du 14 Joumada Ethania 1424 correspondant au 13 août 2003 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances complémentaire pour 2003, au budget des charges communes ;

  Vu le décret exécutif n° 03-29 du 6 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2003, au ministre du travail et de la sécurité sociale ;


Décrète :

  Article 1er. – Il est annulé, sur 2003, un crédit de trois millions de dinars (3.000.000 DA), applicable au budget des charges communes et au chapitre n° 37-91 « Dépenses éventuelles – Provision groupée ».

  Art. 2. – Il est ouvert, sur 2003, un crédit de trois millions de dinars (3.000.000 DA), applicable au budget de fonctionnement du ministère du travail et de la sécurité sociale et au chapitre n° 34-01 « Administration centrale – Remboursement de frais ».

  Art. 3. – Le ministre des finances et l e ministre du travail et de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 13 Ramadhan 1423 correspondant au 8 novembre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA 

Décret présidentiel n° 03-467 du 8 Chaoual 1424 correspondant au 2 décembre 2003 fixant le salaire national garanti.

______

  Le Président de la République,
  Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125 (alinéa 1er) ;

  Vu la loi n° 81-07 du 27 juin 1981, modifiée et complétée, relative à l’apprentissage, notamment ses articles 16 et 17 ;

  Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux assurances sociales, modifiée et complétée, notamment ses articles 22, 30, 40, 41, 48 et 73 ;

  Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée relative à la retraite, notamment ses articles 15, 16, 25 et 45 ;

  Vu la loi n ° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée relative aux relations de travail et aux maladies professionnelles, notamment ses articles 37 et 41 ;

  Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et complétée, relative aux relations de travail et aux maladies professionnelles, notamment ses articles 80, 81, 87 et 87 bis ;

  Vu l’ordonnance n° 97-03 du 2 Ramadhan 1417 correspondant au 11 janvier 1997 fixant la durée légale de travail ;

  Vu le décret n° 85-34 du 9 février 1985 fixant les cotisations de sécurité sociale pour des catégories particulières d’assurés sociaux ;

  Vu le décret présidentiel n° 2000-392 du 10 Ramadhan 1421 correspondant au 6 décembre 2000 fixant le salaire national minimum garanti ;


Décrète :

  Article 1er. – Le salaire national minimum garanti, correspondant à une durée légale hebdomadaire de travail de quarante (40) heures, équivalente à 173,33 heures par mois, est fixé à dix mille dinars (10.000 DA) par mois, soit un taux horaire de 57,70 dinars.

  Art. 2. – Toutes les dispositions contraires au présent décret sont abrogées, notamment celles du décret présidentiel n° 2000-392 du 10 Ramadhan 1421 correspondant au 6 décembre 2000 susvisé.

  Art. 3. – Le présent décret prend effet à compter du 1er janvier 2004 et sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 8 Chaoual 1424 correspondant au 2 décembre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA
Décret exécutif n° 03-359 du 26 Chaâbane 1424 correspondant au 22 octobre 2003 portant virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du travail et de la sécurité sociale.

______

  Le Chef du Gouvernement,

  Sur le rapport du ministre des finances,

  Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 (alinéa 2) ;

  Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée, relative aux lois de finances ;

  Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 ; 

  Vu la loi n° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424 correspondant au 14 juin 2003 portant loi de finances complémentaire pour 2003 ;

  Vu le décret exécutif n° 03-29 du 6 Dhou El Kaada 1423 correspondant au 8 janvier 2003 portant répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2003, au ministre du travail et de la sécurité sociale ;


Décrète :

  Article 1er. – Il est annulé, sur 2003, un crédit de quatre millions neuf cent mille dinars (4.900.000 DA), applicable au budget de fonctionnement du ministère du travail et de la sécurité sociale, et  aux chapitres énumérés à l’état « A » annexé au présent décret.

  Art. 2. – Il est ouvert, sur 2003, un crédit de quatre millions neuf cent mille dinars (4.900.000 DA), applicable au budget de fonctionnement du ministère du travail et de la sécurité sociale et aux chapitres énumérés à l’état « B » annexé au présent décret.

  Art. 3. – Le ministre des finances et l e ministre du travail et de la sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

  Fait à Alger, le 26 Chaâbane 1424 correspondant au 22 novembre 2003.

Ahmed OUYAHIA
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	MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE
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Arrêté interministériel n° 55 du 16 août 2003 correspondant au 17 Djoumada Ethania 1424 portant création, attributions et fonctionnement du comité de remboursement du médicament (CRM)

  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale,

  Le Ministre de la Santé, de la Population et de la Réforme Hospitalière,

  Le Ministre du Commerce.

  Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée relative aux assurances sociales.

  Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée relative aux accidents du travail et maladies professionnelles.

  Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et complétée relative à la protection et la promotion de la santé.

  Vu l’ordonnance n° 95-06 du 23 chaâbane 1415, correspondant au 25 janvier 1995, relative à la concurrence, notamment ses articles 4 et 5 ;

  Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 07 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 09 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement.

  Vu le décret n° 84-27 du 11 février 1984, fixant les modalités d’application du titre II de la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux assurances sociales, notamment son article 19.

  Vu le décret exécutif n° 92-284 du 06 juillet 1992 relatif à l’enregistrement des produits pharmaceutiques à usage de la médecine humaine.

  Vu le décret exécutif n° 97-427 du 10 Rajab 1418 correspondant au 11 novembre 1997, fixant la composition et le fonctionnement du Conseil national consultatif de la mutualité sociale ;

  Vu le décret exécutif n° 96-66 du 7 Ramadhan 1416, correspondant au 27 janvier 1996, fixant les attributions du ministre de la santé et de la population ;

  Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 chaoual 1423, correspondant au 21 décembre 2002, fixant les attributions du ministre du commerce ;

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

  Vu l’arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416 correspondant au 04 février 1996, portant institution du comité technique de remboursement des produits pharmaceutiques.


Arrêtent :

Article 1 : Le présent arrêté a pour objet de créer le comité de remboursement du médicament, dénommé ci-après « le comité » et de fixer ses missions, son organisation et son fonctionnement.

Article 2 : Le comité a pour missions de proposer :

· la liste des médicaments remboursables, et son actualisation,

· les taux et les tarifs de référence de remboursement des médicaments, et leur actualisation.

Article 3 : Les médicaments visés à l’article 2 ci-dessus sont ceux figurant sur la liste des médicaments enregistrés, arrêtée par le ministre de la santé.

Article 4 : Le comité est composé :

· du directeur général de la sécurité sociale, président ;

· du directeur des organismes de sécurité sociale, au ministère chargé de la sécurité sociale ;

· du directeur de la pharmacie, au ministère chargé de la santé ;

· du directeur des services de santé, au ministère chargé de la santé ;

· du directeur de la concurrence, au ministère chargé du commerce ;

· du sous-directeur de l’observation des marchés, au ministère chargé du commerce ;

· du directeur général de la caisse nationale d’assurances sociales ;

· du directeur général de la caisse nationale de sécurité sociale des non salariés ;

· du directeur général du laboratoire national de contrôle des produits pharmaceutiques ;

· du directeur général du centre national de pharmaco et de matériovigilance ;

· d’un médecin conseil de la caisse nationale d’assurances sociales ;

· d’un médecin conseil de la caisse nationale de sécurité sociale des non salariés ;

· d’un pharmacien conseil de la caisse nationale de sécurité sociale ;

· d’un pharmacien conseil de la caisse nationale de sécurité sociale des non salariés ;

· du président du conseil consultatif de la mutualité sociale.

Article 5 : Il est créé un secrétariat permanent, domicilié au ministère chargé de la sécurité sociale ; il a pour missions d’organiser et de coordonner les activités du comité.

Article 6 : Le comité peut faire appel à tout expert ou groupe d’experts susceptibles de l’éclairer dans ses travaux.

Article 7 : Le comité se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son président ; il peut également se réunir chaque fois que nécessaire sur convocation de son président, ou à la demande des représentants des ministères concernés.

Article 8 : Le comité élabore et adopte son règlement intérieur, qui doit fixer notamment :

· les conditions et les modalités de fonctionnement du comité,

· les modalités de participation intersectorielle, notamment en matière de transmission des documents et des données techniques,

· les modalités de communication et d’information en direction des opérateurs économiques

             pharmaceutiques.

Article 9 : La demande de remboursement du médicament doit être introduite par le laboratoire détenteur de la décision d’enregistrement auprès du secrétariat permanent.

Le comité se prononce sur la recevabilité de tout demande dans un délai de 30 jours à compter de la date de dépôt.

Lorsque la raison de santé publique l’exige, le ministre chargé de la santé peut Introduire une demande de remboursement d’un médicament.

Les modalités d’application du présent article seront précisées dans un manuel de procédures.

Article 10 : Les médicaments sont admis au remboursement au vu du service médical rendu qu’ils apportent, tel que défini dans le manuel de procédures visé à l’article 9 ci-dessus.

Article 11 : Le comité propose les tarifs de référence applicables au remboursement sur la base du prix du médicament le plus bas existant sur le marché.

Ce tarif peut être majoré, en tant que de besoin, lorsque l’indisponibilité du médicament visé à l’alinéa ci-dessus est avérée.

Article 12 : La liste des médicaments remboursables par la sécurité sociale, ainsi que la détermination des taux et des tarifs de référence de remboursement, sont fixées par arrêté du Ministre chargé de la sécurité sociale. 

Article 13 : Les résultats des travaux du comité, consacrés par arrêté, sont notifiés par écrit au demandeur du remboursement.

Tout recours doit être introduit auprès du secrétariat permanent.

Le comité peut soumettre à l’expertise le dit recours, auprès d’un expert ou groupe d’experts, choisi sur une liste établie conformément à l’article 14 ci-dessous, et communique ses conclusions dans un délai de 21 jours à compter de la date de dépôt du recours.

Article 14 : La liste des experts prévus aux articles 06 et 13 ci-dessus est arrêtée par décision du Ministre chargé de la sécurité sociale, après consultation du Ministre chargé de la santé.

Article 15 : Les experts ne doivent avoir aucun intérêt direct ou indirect, dans la prescription, la production ou la commercialisation des médicaments remboursables faisant l’objet de leurs expertises ou évaluations.

Ils établissent à cet effet une déclaration sur l’honneur auprès du secrétariat permanent du comité.

Article 16 : Les conditions et modalités d’octroi d’indemnités aux membres du comité et de règlement des honoraires d’experts, sont fixées par décision du Ministre chargé de la sécurité sociale.

Article 17 : Le financement du fonctionnement du comité est assuré par une contribution des organismes de sécurité sociale concernés, dans des conditions fixées par décision du Ministre chargé de la sécurité sociale.

Article 18 : L’arrêté interministériel du 15 Ramadhan 1416 correspondant au 04 février 1996 portant institution du comité technique de remboursement des produits pharmaceutiques est abrogé.

Article 19 : Le présent arrêté sera publié au journal officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire.

Fait à Alger le……………………………….

Correspondant au…………………………..

Le Ministre du Travail       Le Ministre du    

et de la Sécurité Sociale         Commerce

        Louh Tayeb

Le Ministre de la Santé, de la

Population et de la Réforme

________*________

Arrêté n° 10 du 13 septembre 2003 correspondant au

portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de sécurité sociale.

  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, 

  Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative assurances sociales notamment son article 42 ;

  Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative à la retraite notamment son article 43 ;

  Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative aux accidents du travail et maladies professionnelles, notamment son article 84 ;

  Vu le décret n° 84-29 du 11 février 1984, modifié et complété, fixant le montant minimum de la majoration pour tierce personne prévue par la législation de sécurité sociale ;

  Vu le décret présidentiel n° 2000-392 du 10 Ramadhan 1421 correspondant au 6 décembre 2000 fixant le salaire national minium garanti ;

  Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 07 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ; 

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

  Vu l’arrêté du 26 Joumada El Oula 1423 correspondant au 06 août 2002 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de sécurité sociale.


Arrête : 

Article 1er : Les pensions et allocations de retraite de sécurité sociale, prévues par la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983 susvisée, sont revalorisées en fonction de la date d’effet par application des taux suivants :

· Pensions et allocations de retraite dont la date d’effet est antérieure au 1er janvier 1992 : 6%

· Pensions et allocations de retraite dont l date d’effet se situe entre le 1er janvier 1992 et le 31 décembre 2001 : 4 %

Article 2 : Les taux prévus à l’article 1er ci-dessus s’appliquent au montant mensuel de l’avantage principal découlant des droits contributifs.

Le montant de la revalorisation résultant de l’application de l’alinéa ci-dessus s’ajoute au minimum légal de la pension.

Article 3 : Les pensions d’invalidité et les rentes d’accidents du travail ou maladies professionnelles sont revalorisées dans les mêmes conditions prévues à l’article 1er ci-dessus.

Article 4 : Le montant de la majoration pour tierce personne attribué aux titulaires d’une pension d’invalidité ou de retraite ou d’une rente d’accident du travail ou de maladie professionnelle est revalorisé de 5 %.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2003.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Louh Tayeb

Arrêté n° 11 du 13 septembre 2003 correspondant au

fixant le montant de la majoration pour conjoint à charge

  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, 

  Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiée et complétée, relative à la retraite notamment son article 43 ;

  Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 07 Rabie El Aouel 1423 correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ; 

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale ;

  Sur proposition d conseil d’administration de la caisse nationale des retraites.


Arrête : 

Article 1er : Le montant de la majoration pour conjoint à charge est fixé à mille dinars (1000 DA) par mois.

Ce montant s’applique aux pensions prenant effet à compter du 1er janvier 2000.

Article 2 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er mai 2003.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Algérienne Démocratique et Populaire.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Louh Tayeb

________*________

Arrêté du 19 Chaâbane 1424 correspondant au 15 octobre 2003 portant suspension des activités de ligues islamiques et fermeture de leurs locaux.

  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale,

  Vu la loi n° 90-14 du 2 Juin 1990, modifiée et complétée, relative aux modalités d’exercice du droit syndical ;

  Vu le décret législatif n° 93-02 du 6 Février 1993 portant prorogation de la durée de l’état d’urgence ;

  Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Ouel 1424 correspondant au 09 Mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  Vu l’arrêté du 13 Safar 1424 correspondant au 15 Avril 2003 portant suspension des activités des ligues islamiques et fermeture de leurs locaux ;


Arrête :

Article 1er – sont suspendues à compter du 15 Octobre 2003 et pour une durée de six (6) mois, les activités des ligues islamiques des secteurs suivants :

· de la santé et des affaires sociales ;

· des transports, du tourisme et des postes et télécommunications ;

· de l’agriculture, de l’hydraulique et des forêts ;

· de l’énergie, des industries chimiques et pétrochimiques ;

· de l’éducation, de la formation et de l’enseignement ;

· des industries ;

· des administrations publiques et de la fonction publique ;

· des finances et du commerce ;

· de l’information et de la culture ;

· de la construction, des travaux publics et de l’urbanisme.

Avec fermeture de leurs locaux.

Circulaire ° 001 du 8 mars 2003 relative aux modalités de paiement des allocations familiales et de la prime de scolarité après relèvement des salaires

______

  Les dispositions du décret n° 97-330 du 10 septembre 1997 ont apporté des précisions quant à la relation entre l’augmentation des salaires et la détermination des différents montants des allocations familiales et prime e scolarité revenant au travailleur.

  A ce titre, et afin de répondre aux préoccupations parvenues à mes service et posés par les responsables de divers secteurs d’activité par rapport à la question de savoir s le relèvement des salaires à des implications sur les indemnités ci-dessus cités, la présente circulaire se propose de rappeler que les augmentations de salaires postérieures au 30 Avril 1997 résultant d’un relèvement général des salaires ou de révisions à la hausse dans le cadre des accords collectifs sur les salaires n’entrent pas en ligne de compte dans le salaire de référence de 15000,00 DA prévu par le décret n° 95-289 du 26 Septembre 1995 et n° 96-298 du 08 Septembre 1996 qui servent à déterminer les différents montants des allocations familiales et primes de scolarité revenant au travailleur.

  A cet effet, et conformément aux dispositions prévues dans l’article 1er du décret n° 97-330 du 10 Septembre 1997 et de son article 7 bis, toute augmentation à caractère collectif intervenant après le 30 avril 1997 et qui relève le salaire au delà de 15000,00 DA perçu à cette date, ne doit en aucun cas modifier les montants des indemnités citées ci-dessus et le travailleur concerné continue de les percevoir dans le même ordre de grandeur sans aucune diminution.

  L’ensemble des dispositions devront être prises à l’effet de veiller à la bonne application de ces mesures.

Instruction ministérielle n° 002 du 22 mars 2003 relative à la mise en œuvre des dispositions prévues par la loi n° 02-11 du 20 châoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 en matière d’entraide administrative.

  LA LOI N° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 consacre le renforcement de l’entraide administrative des finances dans le cadre de la lutte contre les évasions fiscale et parafiscale et contre le travail dissimulé.

  En effet, l’article 27 de la loi sus citée permet aux agents agrées des organismes de sécurité sociale et des caisses de mutualité qu’aux inspecteurs du travail l’accès à tous les documents e renseignements nécessaires à l’accomplissement de leur mission de lutte contre le travail dissimulé.

  En retour, il est fait obligation aux organismes de sécurité sociale et aux caisses de mutualité de transmettre à l’administration fiscale un certain nombre d’informations.

  Ainsi en vertu des dispositions de la loi sus-citée il est demandé à la CNAC.

  De fournir à l’administration des impôts, avant le 15 février de chaque année la liste des personnes auxquelles l’assurance chômage a été versée ou supprimée en cours de l’année précédente.

  De communiquer à l’administration fiscale les infractions concernant l’application des lois et règlements relatifs aux impôts et taxes en vigueur relevées dans le cadre des actions de contrôle et d’inspection.

  L’apport de l’entraide administrative avec l’administration des finances dans l’amélioration des performances des organismes de sécurité sociale et dans la lutte contre le travail dissimulé est incontestable à plus d’un titre notamment en matière :

· D’application de la asse salariale et des revenus pour une bonne prévision des recettes et un ciblage efficace des glissements parafiscaux ;

· De dénombrement des actifs salariés et non salariés,

· De fixation et d’appréciation sur des bases objectives des performances en matière de recouvrement des cotisations ;

· De suivi et d’actualisation du fichier employeurs ;

· De lutte contre le travail au noir 

· Etc… 

  Aussi et compte tenu des retombées positives sur la gestion des organismes de sécurité sociale et des caisses de mutualité et dans la lutte contre le travail informel, j’invite tous les organismes et institutions sous tutelle concernes à contribuer efficacement et en toute transparence à la mise en œuvre des dispositions édictées par la loi de finances pour 2003 en matière d’entraide administrative.

 Dans cette perspective, je demande à tous les organismes de sécurité sociale ainsi qu’à l’inspection du travail de fournir dans les délais requis, à l’administration fiscale les informations demandées et de saisir cette opportunité pour demander toutes informations pouvant contribuer à l’amélioration des performances de chaque organisme et institution.

Les informations communiquées ainsi que celles demandées à l’administration des finances doivent être également transmises au ministre de tutelle.

J’attache du prix à l’application de la présente instruction.

Instruction ministérielle n° 003 du 5 avril 2033 relative à l’application de décisions définitives de justice au profit des travailleurs du secteur et des organismes sous tutelle

______

  Il m’a été donné de constater l’existance de décisions définitives de justice qui concernent les travailleurs qui ont bénéficié de décisions définitives de justice leur permettant de réintégré leurs postes, néanmoins cette dernière n’a pas été mise en application malgré tout les efforts qui ont été déployer par le travailleur concerné au niveau des institutions et des organismes sous la tutelle du Ministère du Travail et de la Sécurité sociale d’une part et au niveau du comité Ad hoc crée au niveau de l’Administration Centrale du Ministère du Travail d’autre part.

  Aussi, il y a lieu de rappeler que les décisions définitives de justice constituent une obligation conditionnelle conformément aux dispositions de l’article 145 de la constitution, et que la non application des décisions définitives de justice ou leur entrave au niveau des institutions administratives tombe sous le coup des dispositions pénale en vigueur.

  Dans ce cadre, je vous demande de prendre toutes les mesures réglementaires afin d’assurer l’exécution de toutes les décisions de justice en suspens au niveau de votre institution et nous faire part de toutes les difficultés ou entrave à son exécution et leur origine.

  De même, je vous informe que tout manquement constaté, sera sévèrement traité.

_______________

Instruction ministérielle n° 004 du 11 novembre 2003 portant mise en place des registres des maladies chroniques au niveau des agences de sécurité sociale

  Le Directeur Général de la CNAS

  Le Directeur Général de la CASNOS

  Le Directeur des Agences

  L’action gouvernementale dans le domaine de la sécurité sociale privilégié trois axes importants :

  - L’équilibre financier du système de sécurité sociale de manière à assurer sa consolidation et sa pérennité.

  - L’amélioration des prestations des organismes de sécurité sociale et l’humanisation des relations avec les assurés.

  - La modernisation de la gestion.

  La mise en place des registres des maladies chroniques au niveau des agences de sécurité sociale constitue une action entrant dans le programme de modernisation de la gestion, par l’introduction d’une discipline scientifique, l’épidémiologie, qui permet une meilleure connaissance et une analyse des phénomènes de santé, ainsi qu’une évaluation et une aide à la décision dans la mise en œuvre de programmes de sécurité sociale, notamment dans le domaine de l’assurance – maladie.

  De plus, cette action permet une amélioration des prestations et entre également dans le cadre de la rationalisation des dépenses de sécurité sociale en matière de santé.

  Les registres, dont le processus de mise en place est progressif, ont prouvé une utilité certaine dans des domaines tels que la santé publie, l’état civil. Ils permettent de fornir des informations, de les analser et de les interpréter, d’évoquer et hypothèses de travail et de fournir une aide à la décision.

  Dans le domaine de la sécurité sociale, trois objectifs essentiels sont visés : 
1. Une meilleure connaissance d la population ciblée, sur les plans de son identification, de l’épidémiologie de la pathologie chronique ainsi que de son évolution et de son traitement.

2. De meilleures prestations des organimes de sécurié sociale au bénéfice d’une population vulnérable – s’agissant de malades chrniques – par un suivi régulier du contrôle médical et un accès plus facile au niveau des services des prestations.

3. Une rationalisation des dépenses de sécurité sociale en matière de santé, notamment les dépenses liées au médicament (tiers payant), et une possibilité de prévision des dépenses.

  La tenue des trois séminaires régionaux a porté sur l’acquisition de connaissances par les équipes locales et sur leur imprégnation à la démarche méthodologique proposée.

  Les débats qui ont eu lieu ont permis un enrichissement de la démarche et une adaptation de la mise en oeuvre.

  Aussi la mise en place des registres des maladies chroniques au niveau des agences de sécurité sociale, bien que progressive compte tenu de la nécessaire réunion de moyens humains et matériels adéquats, doit représenter un exe de travail prioritaire au vu des objectifs fixés ; elle constitue un indicateur de performance et un critère d’évaluation des équipes locales en place.

  Un échéancier de mise en oeuvre progressive doit être fixé par les Directeurs Généraux de la CNAS et de la CASNOS, sans toutefois dépasser la date limite du 31 mars 2004.

  Un comité auprès du ministre est chargé du suivi et de l’évaluation de cette action.

  En conséquence, j’invite les Directeurs Généraux de la CNAS et de la CASNOS, les Directeurs des agences, à veiller au bon déroulement de la mise en œuvre de cette action, dont le bénéfice est et demeure la satisfaction de nos assurés sociaux.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Tayeb Louh

________________

Décision n° 003 du 9 février 2003 portant renouvellement du mandat de l’administrateur provisoire à la mutuelle des travailleurs de l’éducation et de la culture

______

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu la loi n° 90-31 du 04 décembre 1990, relative aux mutuelles sociales, modifiées et complétée,

  Vu la loi n° 90-33 du 25 décembre 1990, relative aux mutuelles sociales, modifiée et complétée,

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 17 juin 2002, portant nomination des membres du Gouvernement,

  Vu le décret n° 97-428 du 11 novembre 1997, fixant les modalités de contrôle du ministre chargé de la sécurité sociale sur l’application de la législation relative aux mutuelles sociales, modifié et complété par le décret exécutif n° 03-44 du 19 janvier 2003, notamment son article 07,

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 28 octobre 2001, fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu la décision ministérielle n° 03 du janvier 2002, portant désignation de Monsieur GUERZA Ahmed en qualité d’administrateur provisoire à la mutuelle nationale des travailleurs de l’éducation et de la culture,


Décide :

  Article 1er : Est renouvelé le mandat de Monsieur GUERZA Ahmed, expert-comptable commissaire aux comptes, en qualité d’administrateur provisoire à la mutuelle nationale des travailleurs de l’éducation et de la culture, dénommé ci-après « l’administrateur ».

  Article 2 : La présente décision prend effet à compter de la date de sa notification.

  Article 3 : La durée du nouveau mandat de l’administrateur provisoire est de trois (03) mois renouvelables.

  Article 4 : Conformément aux dispositions du décret n° 97-428 du 11 novembre 1997, modifié et complété sus visé, l’administrateur exerce pendant toute la durée de son mandat, les prérogatives du conseil d’administration et du bureau de la mutuelle.

  Article 5 : L’administrateur est chargé notamment d’organiser, dans les limites des délais réglementaires, la tenue d’une assemblée générale extraordinaire de la mutuelle, devant être sanctionnée par l’élection de ses organes statutaires.

 Article 6 : L’administrateur adresse tous les quinze (15) jours au Ministre du travail et de la sécurité sociale un rapport sur l’état d’exécution des missions qui lui sont assignées.

   Article 7 : Le Secrétaire général du ministère du travail et de la sécurité sociale est chargé de l’application de la présente décision.

  Fait à Alger, le 9 février 2003.

Louh Tayeb

Décision n° 004 du 15 février 2003 portant désignation des membres du comité de pilotage du projet de coopération avec le PNUD n° ALG/02/011/A/01/99 relatif à la modernisation de la sécurité sociale

______

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 06 Rabie Ethani 1423 correspondant au 17 juin 2002, portant nomination des membres du Gouvernement,

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001, fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le document de projet PNUD n° ALG/02/011/A/01/99 : Assistance préparatoire, pour la réalisation d’un système de support à la décision de la Sécurité Sociale et de modernisation du secteur.


Décide :

  Article 1er : Il est créé, auprès du Ministre Chargé de la Sécurité Sociale, un Comité de Pilotage du projet de coopération avec le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) relatif à l’assistance préparatoire, pour la réalisation d’un système de support à la décision de la Sécurité Sociale et de modernisation du secteur.

  Article 2 : Le Comité de Pilotage du projet est chargé de l’orientation, la définition et le suivi des objectifs, la résolution des problèmes et l’évaluation des résultats relatifs à ce projet. Dans ce cadre, il a pour missions :

· de consolider les données et informations concernant les organismes de Sécurité Sociale nécessaires au montage du projet.

· d’arrêter un programme d’action conformément aux objectifs du projet.

· d’assurer le suivi et l’évaluation périodique de la mise en œuvre des différentes composantes du projet.

  Article 3 : Le Comité de Pilotage du Projet est compose de :

  * M. SAIDI Toufik : Sous Directeur des statistiques et de l’Informatique à la DEP, représentant le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale.

  * M. HALFAOUI Ahmed : - Sous Directeur des Comptes et des Etudes financières à la DSS, représentant le Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale. 

  * M. TOUATI Boualem : - Directeur de l’Informatique, représentant la Caisse Nationale d’Assurances Sociales (CNAS).

  * M. OUSSALAH Mostefa : - Directeur de l’Informatique et de l’Organisation représentant la Caisse Nationale des Retraites (CNR).

  * M. TALEB Rachid : - Directeur des Etudes, de l’Organisation et de l’Informatique, représentant la Caisse Nationale d’Assurances Sociales des Non-Salariés (CASNOS).

  * Melle EL MANSALI Dalila : - Sous directeur de l’Organisation et des Statistiques à la CASNOS.

  * M. AOUSSAT Ali Abdelmalek : - Directeur de l’Exploitation à la Caisse Nationale des Congés Payés et du Chômage intempéries pour le Bâtiment, les Travaux Publics et l’Hydraulique, CACOBATPH.

  * Melle ZERGUINE Soumaya : - Administrateur de Réseau à la CACOBATPH.

  * M. KERBACHI Abdelkader : - Sous directeur de l’Informatique représentant la Caisse Nationale d’Assurance Chômage CNAC.

  * M. BOUSSAIDI Ali : - Sous directeur des Etudes et des Statistiques CNAC.

  Article 4 : Le Comité de Pilotage du Projet est rattaché organiquement à la direction des Etudes et de la Planification (DEP) du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale.

  La présidence du Comité de Pilotage du projet est assurée par Monsieur SAIDI Toufik Sous  directeur des statistiques et de l’informatique à la DEP – MTSS.

  Article 5 : Le Comité de Pilotage du projet peut faire appel à toute personne susceptible d’éclairer, par ses compétences, les travaux du Comité.

  Article 6 : Le Comité de Pilotage du projet tient ses réunions ordinaires à l’initiative de son Président.

L’ordre du jour est proposé le Président du Comité de Pilotage du projet et arrêté par ses membres.

  Article 7 : - Le Comité de Pilotage élabore un procès-verbal à l’issue de chaque réunion du Comité.

  Article 8 : Le Secrétariat du Comité de Pilotage du projet est assuré par le Président dudit Comité.
Décision n° 006 du 16 mars 2003 portant création, composition et fonctionnement de la 

commission intersectorielle relative à la prévention et à la lutte contre le travail des enfants.

______

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 17 juin 2002, portant nomination des membres du Gouvernement,

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 28 octobre 2001, fixant les attributions du ministre du travail et de la sécurité sociale,

  Considérant les conclusions du séminaire portant sur la lutte contre le travail des enfants.


Décide :

  Article 1er : Il est créée, auprès du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale un Commission Nationale Intersectorielle permanente de prévention et de lutte contre le travail des enfants, dénomée ci-après « Commission »

  Article 2 : La Commission présidée par Monsieur KHIAT Mohamed Inspecteur Général du Travail, est composée comme suit :

· LOUATI Tayeb / Représentant de l’UGTA, membre :

· SEMID Abdelkader / Direceur / Représentant du MSPRH, membre ;

· HARZELI Lotfi / S.D Représentant du Ministère de l’Intérieur et des collectivités locales, membre ;

· BNHALLA Mohamed / Représentant du Ministère de la justice, membre ;

· ACHA Rabah / S.D Représentant du Ministère de la Jeunesse et des Sports, membre ;

· BENTAHA Mohand ouali / S.D Représentant du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Nationale, membre ;

· BOUDIS Rachid / conseiller, Représentant du Ministère de la Famille et de la Condition Féminine, membre ;

· BOUMGHAR Leila / Directrice d’Etudes / Représentant du Ministère de l’Education Nationale, membre ;

· CHENAK Nadjiba, Chef de Bureau/ Représentant du Ministère de la Formation et de l’Enseignement Professionnels, membre ;

· OULD SAID Ouiza / Chef de Bureau Principal / Représentant du Ministère de la Communication et de la Culture, membre ;

· TALI Hocine / cadre, Représentant du Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural, membre ;

· KIES Saïda / Sous Directrice / Représentant du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale, membre ;

· KECHID Khadîdja / S. directrice Représentant de l’IGT, membre;

· BENBOUZID Bachir S. Directeur Représentant de l’IGT, membre.

  Article 3 : La commission est chargée de définir une stratégie de prévention et de lutte contre le travail des enfants et de coordonner les actions à engager.

  Article 4 : La commission se réunit en session ordinaire une fois par mois sur convocation de son président. Elle peut se réunir en session extraordinaire chaque fois que de besoin.

  Article 5 : Elle élabore un rapport trimestriel qui sera soumis au Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, faisant ressortir l’état de réalisation des actions engagées, les résultats atteints ainsi que toute propositions permettant de répondre aux préoccupations liées au domaine.

  Article 6 : La commission peut faire appel en tant que de besoin à tout responsable susceptible de contribuer à la réalisation de ses objectifs.

  Article 7 : Le Secrétariat technique est assuré par les services de l’Inspection Générale du Travail (DRPS).

  Article 8 : Le Secrétaire Général et l’Inspecteur Général du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de cette décision.

  Fait à Alger, le 16 mars 2003

Louh Tayeb 

Décision n° 061 du 19 juillet 2003 complétant la décision n° 004 du 15 février 2003 portant désignation des membres du comité de pilotage du projet de coopération avec le PNUD n° ALG/02/011/A/01/99 relatif à la modernisation de la sécurité sociale.

  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale.

  Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel 1424 correspondant au 9 mai 2003, portant nomination des membres du gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 01-338 du 11 Chaâbane 1422 correspondant au 28 octobre 2001 fixant les attributions du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale.

  Vu le document de projet PNUD n° ALG/02/011/A/01/99 :Assistante préparatoire, pour la réalisation d’un système de support à la décision de la Sécurité Sociale et de modernisation du secteur.


Décide :

Article 1 : La présente décision a pour objet de compléter la décision N° 004 du 15 février 2003 portant désignation des membres du comité de pilotage du projet de coopération avec le PNUD n° ALG/02/011/A/01/99 relatif à la modernisation de la Sécurité Sociale.

Article 2 : L’article 3 de la décision sus visée est complétée comme suit :


« Le comité de pilotage du projet est composé de :

* M. KHALDOUN Hamid Directeur des études, des statistiques et de l’organisation à la CNAS

* M. GUELLATI Menouer Sous directeur de l’exploitation Informatique à la CNR

Le reste sans changement.

Article 3 : Le Secrétaire Général du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale est chargé de l’exécution de la présente décision.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Tayeb Louh

Décision n° 68 du 21 octobre 2003 A/S aide financière au titre de l’année 2003 au profit de l’ UGTA.
  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale

  - Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984 relative aux lois de finances modifiée et complétée ;

  -  Vu la loi n° 90-14 du 02 juin 1990 relative aux modalités de l’exercice du droit syndical ;

  - Vu la loi n° 02-11 du 24 décembre 2002 portant la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu le décret présidentiel n° 03-287 du 06 septembre 2203 modifiant et complétant le décret présidentiel n° 03-215 du 09 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  - Vu le décret exécutif n° 03-29 du 08 janvier 2003 portant répartition des crédits alloués au Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu les crédits enregistrés dans le chapitre 46-03 article unique au titre du chapitre « encouragement des associations à caractère syndical »

  - Sur approbation de Monsieur le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale.

Décide :

  Article 1er : Une aide financière d’un montant de douze millions de Dinars Algériens (12.000.000.00 DA) au titre de l’année 2003 est octroyée à l’Union Nationale des Travailleurs Algériens.

  Article 2 : La Directrice de l’administration des moyens est chargée de l’exécution de cette décision.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Tayeb Louh

Décision ministérielle n° 87 du 11 novembre 2003 portant désignation des membres du comité chargé du programme de mise en place des registres des maladies chroniques au niveau des agences de sécurité sociale.

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale,
  Vu le décret présidentiel n° 03-287 du 9 Radjab 1424 correspondant au 6 septembre 2003 modifiant et complétant le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel correspondant au 9 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement.

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424 correspondant au 24 mars 2003, fixant les attributions du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale.


Décide :

Article 1 : Il est créé auprès du Ministre un comité chargé du programme de mise en place des registres des maladies chroniques au niveau des agences de sécurité sociale, dénommé ci après le comité.

Article 2 : Le comité a pour missions de :

· Définir les objectifs, assurer le suivi de la mise en œuvre, procéder à une évaluation périodique du programme, et faire des propositions de mesures au Ministre le cas échéant.

· Réaliser et/ou faire exécuter des cycles de formation complémentaire à l’intention des personnels liés au programme.

· Veiller, en collaboration avec les Directeurs Généraux de la CNAS et de la CASNOS à la dotation en moyens humains et matériels nécessaires au soutien du programme.

· Organiser et participer à des réunions scientifiques portant sur le thème du programme.

· Susciter la collaboration intersectorielle et la coopération internationale dans le domaine.

Article 3 : Le comité est composé de :

· Mr GRABA Mustapha Kamel Chargé d’Etudes et d Synthèse – MTSS.

· Mme CHENTOUF Nadira Directrice Générale de la Sécurité Sociale - MTSS.

· Mr ZAIDI Fodil Directeur des Etudes et des Systèmes d’Information – MTSS.

· Melle HADDAD Amina Chargée d’Etudes et de Synthèse – MTSS.

· Mr TOUATI Boualem Directeur de l’Informatique – CNAS.

· Mr KHALDOUNE Hamid Directeur des Etudes, de l’Organisation et des Statistiques – CNAS.

· Mme NEDJAHI Hania Directrice du Contrôle Médical – CNAS.

· Mme BOUGRINE Patricia Directrice des Prestations – CNAS.

· Mr DERDOUR Ahmed Directeur de la Prévention des accidents de Travail et des Maladies Professionnelles – CNAS.

· Mr TALEB Rachid Directeur des Etudes, de l’organisation et de l’informatique CASNIOS.

· Mr MESSANI Lounes Directeur des Prestations CASNOS.

· Mr HAMADI Abdelkader Directeur du Contrôle Médical CASNOS.

Article 4 : La présidence du comité est assurée par Mr GRABA Mustapha Kamel, Chargé d’Etudes et de Synthèse.

Article 5 : Le comité peut faire appel à tout expert ou groupes d’experts susceptibles de l’éclairer dans ses travaux.

Article 6 : Le comité tient ses réunions ordinaires à l’initiative de son président. 

L’ordre du four est proposé par le président du comité et arrêté par ses membres.

Article 7 : Le comité élabore un procès verbal à l’issue de chaque réunion.

Article 8 : Le Secrétaire Général du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale est chargée de l’exécution de la présente décision.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Louh Tayeb

________*________

Décision n° 88 du 17 novembre 2003 portant attribution d’un encouragement financière aux associations à caractère syndicales. 
  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale

  - Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984 relative aux lois de finances modifiée et complétée ;

  -  Vu la loi n° 90-14 du 02 juin 1990 relative aux modalités de l’exercice du droit syndical ;

  - Vu la loi n° 02-11 du 24 décembre 2002 portant la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu le décret présidentiel n° 03-321 du 04 octobre 2203 modifiant le décret présidentiel n° 03-215 du 09 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  - Vu le décret exécutif n° 03-29 du 08 janvier 2003 portant répartition des crédits alloués au Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu les crédits enregistrés dans le chapitre 46-03 article unique au titre du chapitre « encouragement des associations à caractère syndical »


Décide :

  Article 1er : Une aide financière d’un montant de cinq millions six cent mille Dinars Algériens (5.600.000.00 DA) au titre de l’année 2003 est octroyée aux associations à caractère syndical répartie comme suit :

1- Syndicat National des

 Magistrats ………..….1.000.000.00 DA

2- Union Nationale des Travailleurs de l’Education et de la     formation…………….1.000.000.00 DA

3- Conseil National des Professeurs de l’Enseignement supérieur…………….…600.000.00 DA

4- Syndicat National des Praticiens de la Santé Publique…...…….600.000.00 DA

5- Syndicat National des 

Praticiens Spécialisés de la Santé Publique…………..…. 600.000.00 DA

6- Syndicat des Gestionnaires de la Santé…………………..400.000.00 DA

7- Syndicat National Autonome des Inspecteurs du Travail...400.000.00 DA

8- Syndicat National des Techniciens de la Maintenance 

d’aéronautique…………400.000.00 DA

9- Syndicat national des Professeurs docents de la science Médicales1……………...50.000.00 DA

10- Syndicat National du personnel de

 l’aviation …………….150.000.00 DA

11- Syndicat National des Magistrats de la Cour des comptes…….150.000.00 DA

12- Syndicat National des professeurs de l’Enseignement

Para-médical………….150.000.00 DA

Total…………….…..5.600.000.00 DA

  Article 2 : Ces aides sont destinées aux associations agrées à caractère national.

  Article 3 : La Directrice de l’administration des moyens est chargée de l’exécution de cette décision.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Tayeb Louh

________*________

Décision n° 92 du 9 novembre 2003 portant attribution d’un encouragement financière supplémentaire au profit de l’ UGTA et l’UNTEF. 
  Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale

  - Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984 relative aux lois de finances modifiée et complétée ;

  -  Vu la loi n° 90-14 du 02 juin 1990 relative aux modalités de l’exercice du droit syndical ;

  - Vu la loi n° 02-11 du 24 décembre 2002 portant la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu la loi n° 03-05 du 14 juin 2003 portant loi de finances complémentaire pour 2003.

  - Vu le décret présidentiel n° 03-321 du 04 octobre 2003 modifiant le décret présidentiel n° 03-215 du 09 mai 2003 portant nomination des membres du Gouvernement ;

  - Vu le décret exécutif n° 03-29 du 08 janvier 2003 portant répartition des crédits alloués au Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2003 ;

  - Vu les crédits enregistrés dans le chapitre 46-03 article unique au titre du chapitre « encouragement des associations à caractère syndical »


Décide :

  Article 1er : Une aide financière d’un montant de seize millions deux cent quarante mille Dinars Algériens (16.240.000.00 DA) au titre de l’année 2003 est octroyée aux associations à caractère syndical répartie comme suit :

  - L’Union Générale des Travailleurs Algériens…15.840.000.00 DA

  - L’Union Nationale des Travailleurs de l’Education et 

    de la Formation …………400.000.00 DA

  Article 2 : Une aide financière d’un montant d’un million huit cent mille Dinars Algériens (1.800.000.00 DA) au titre de l’année 2003 est octroyée au Syndicat Nationale Autonome du personnel de l’administration publique.

  Article 3 : Ces aides sont destinées aux associations agrées à caractère national.

  Article 4 : La Directrice de l’administration des moyens est chargée de l’exécution de cette décision.

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale

Tayeb Louh

__________________

Décision n° 093 du 17 

2003 modifiant la composition des membres de la commission de la wilaya de Jijel chargée de la distribution des logements réalisés par le fonds national de péréquation des œuvres sociales

  Le ministre du travail et de la sécurité sociale ;

  Vu la loi n° 83-16 du 02 Juillet 1983, portant création du Fonds National de Péréquation des Œuvres Sociales ;

  Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 06 Rabie Ethanie 1423, correspondant au 17 Juin 2002, portant nomination des membres du gouvernement ;

  Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424, correspondant au 24 Mars 2003, fixant les attributions du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale ;

  Vu le décret exécutif n° 96-75 du 14 Ramadhan 1416, correspondant au 03 Février 1996, modifié et complété, portant modalités d’organisation et de fonctionnement du Fonds National de Péréquation des Œuvres Sociales ;

  Vu la décision n° 109 du 22 Ramadhan 1423, correspondant au 27 Novembre 2002, instituant la commission centrale Ad-hoc et les commissions de wilaya chargées de la distribution des logements réalisés par le Fonds National de Péréquation des Œuvres Sociales ;

  Vu la décision n° 27 du 05 Mai 2003, portant désignations des membres de la commission de JIJEL chargée de la distribution des logements réalisés par le Fonds National de Péréquation des Œuvres Sociales ;

  Sur proposition des parties concernées.


Décide :

  Article 1 : L’article 2 de la décision n° 27 du 05 Mai 2003 portant désignation de la commission de la wilaya de JIJEL est modifiée comme suit :

  « L’article 2 : La commission de la wilaya de JIJEL est composée de :

  - Monsieur : BOURAHLI Mustapha, représentant du Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale ;

  - Monsieur : KHRAIFI Mohamed, Directeur de l’action sociale de la wilaya de JIJEL ;

  - Monsieur : LAOUACHRA Saadi, représentant de l’Administration Locale de la wilaya de JIJEL ;

  - Messieurs : BOUCHERMA Ahmed, NEMROUDI Mohamed, EL AMRI Mounir, représentants des travailleurs ;

  - Monsieur : REKIMA Kamel, représentant des employeurs ;

  - Monsieur : KERBOUCHE Azzedine, représentant de la Direction Générale de la Sûreté Nationale ».

………. ( Le reste sans changement) ……….

  Article 3 : La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale.

  Fait à Alger, le 17 
  2003

Le Ministre du Travail

et de la Sécurité Sociale
Louh Tayeb

Décision n° 63 du 04 Août 2003 portant fin de fonction de Monsieur Arifi Salah en qualité de Directeur Général de la Caisse Nationale de Retraite par intérim

_______*________

Décision n° 64 du 04 Août 2003 portant nomination de Monsieur Beldjoudi Mohamed Tahar en qualité de Directeur Général de la Caisse Nationale de retraite par intérim

________*________

Décision n° 65 du 13 Août 2003 portant nomination de Madame Iliés Mourad Farida en qualité de Directrice de projet chargée de la réalisation de l’Institut National de la prévention des Risques Professionnels

________*________

Décision n° 66 du 07/09/2003 portant nomination de Monsieur Merchichi Ahmed en qualité de Sous Directeur du dialogue social par intérim

________*________

Décision n° 67 du 27/09/2003 portant nomination de Monsieur Ibrahim Ben Ameur en qualité de Directeur Général de l’Institut  National du Travail par intérim

________*________

Décision n° 69 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Madame Nadira Chentouf en qualité de Directrice Général de la Sécurité Sociale par intérim

________*________

Décision n° 70 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Madame Fatiha Yeza  en qualité de Directrice de la législation et la réglementation de la Sécurité Sociale par intérim

________*________

Décision n° 71 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Monsieur Halfaoui Ahmed en qualité de Directeur des organismes de la Sécurité Sociale par intérim

________*________

Décision n° 72 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Melle Kebir Yamina  en qualité de Sous Directeur des Conventions Internationales de Sécurité Sociale par intérim au niveau de la Direction de la Législation et la Réglementation de la sécurité Sociale 

________*________

Décision n° 73 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Melle Yeken Bahia en qualité de Sous Directeur par intérim de la Coopération au niveau de la Direction des Etudes Juridiques et de Coopération

________*________

Décision n° 74 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Madame El kamel Fahima  en qualité de Directeur Adjoint des comptes et des finances au niveau de la Direction des Organismes de la Sécurité Sociale

________*________

Décision n° 75 du 22 Octobre 2003 portant nomination de Madame Hafifi Nacera  en qualité de Sous Directeur des Etudes et du Contentieux par intérim au niveau de la Direction des Etudes Juridiques et de Coopération

________*________

Décision n° 76 du 08 Novembre 2003 portant prolongation exceptionnelle d’intérim de Monsieur Atia Mebarak en qualité de Directeur Général de la Caisse Nationale de Péréquation des Œuvre Sociales pour une période de 6 mois

________*________

Décision n° 77 du 08 Novembre 2003 portant de Monsieur Rachid Feham  en qualité de CES par intérim

________*________

Décision n° 78 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Madame Saïda Khenefar épouse Kiés en qualité d’Inspectrice par Intérim

________*________

Décision n° 79 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Fodil Zaidi en qualité de Directeur des Etudes et des Systèmes Informatique

________*________

Décision n° 80 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Meguererouche Mouloud en qualité de Directeur des Etudes Juridique et de la Coopération par intérim

________*________

Décision n° 81 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Ibrahim Bourkaib Djeoued en qualité de Sous Directeur des Prestations par intérim au niveau de la Direction des Organismes de la Sécurité Sociale

________*________

Décision n° 82 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Saïdi Toufik en qualité de Sous Directeur des systèmes Informatique au niveau de la direction des Etudes et des Systèmes Informatique par intérim

________*________

Décision n° 83 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Samir Hanouti en qualité de Sous Directeur des Etudes et des Statistiques et des programmes au niveau de la direction des Etudes et des Systèmes Informatique par intérim

Décision n° 84 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Boualem Nirak en qualité de Sous Directeur des Ressources Humaines par intérim au niveau de la direction de l’administration des Moyens

__________*_________

Décision n° 85 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Abderrahmen Adad en qualité de Sous Directeur des Mutuelles et des formes complémentaires de prévoyance par intérim au niveau de la direction de la Législation et de la Réglementation de Sécurité Sociale

__________*________

Décision n° 86 du 08 Novembre 2003 portant nomination de Monsieur Youcef Allef en qualité de Sous Directeur de l’évaluation et de la perspective  par intérim au niveau de la direction des Organismes de Sécurité Sociale

________*________

Décision n° 89 du 30 Novembre 2003 portant nomination de Madame Khadîdja Bekada épouse Kechid en qualité de CES par intérim

________*________

Arrêté n° 06 du 02 Août 2003 portant fin de fonction de Monsieur Rakoui Sadek qualité de Directeur de l’agence de la Caisse Nationale de retraite de la Wilaya Djelfa mis en retraite

 Par décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424 correspondant au 2 novembre 2003, il est mis fin aux fonctions de chargé d’études et de synthèse au ministère du travail et de la sécurité sociale, exercées par M. Youcef Zerouali, appelé à réintégrer son grade d’origine.

________*________

  Par décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424 correspondant au 2 novembre 2003, il est mis fin aux fonctions de chargé d’études et de synthèse au cabinet de l’ex-ministre du travail, de la protection sociale et de la formation professionnelle, exercées par M. Abdelatif Boulouache, appelé à réintégrer son grade d’origine.

______

  Par décret présidentiel du 7 Ramadhan 1424 correspondant au 2 novembre 2003, il est mis fin aux fonctions de sous-directeur du budget et de la comptabilité au ministère du travail et de la sécurité sociale, exercées par M. Ahcène Saïdi, appelé à exercer une autre fonction.

________*________

  Par décret présidentiel du 12 Chaâbane 1424 correspondant au 8 octobre 2003, il est mis fin aux fonctions de chargée d’études et de synthèse au cabinet de l’ex-ministre du travail, de la protection sociale et de la formation professionnelle, exercées par Mme. Djamila Flici épouse Guendil, appelée à exercer une autre fonction.

